






Rapport des commissaires aux comptes sur l’augmentation du capital
avec suppression du droit préférentiel de souscription

Aux actionnaires,

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre Société et en exécution
de la mission prévue par les articles L. 225-135 et suivants du Code de commerce,
nous vous présentons notre rapport sur la proposition de délégation au Conseil
d’administration de la compétence de décider une augmentation du capital par
émission d’actions ordinaires avec suppression du droit préférentiel de
souscription, réservée aux catégories de personnes suivantes :

• les porteurs d’obligations à haut rendement, portant intérêt au taux de
5,875% l’an et à échéance 2020, émises par la Société le 23 avril 2014 ;

• les porteurs d’obligations à haut rendement, portant intérêt au taux de 6,5%
l’an et à échéance 2021, émises par la Société le 31 mai 2011, le 20 janvier
2017 et le 13 mars 2017 ; et

• les porteurs d’obligations à haut rendement, portant intérêt au taux de
6,875% l’an et à échéance 2022, émises par la Société le 1er mai 2014 ;

opération sur laquelle vous êtes appelés à vous prononcer.

Cette opération donnera lieu à l’émission d’un nombre maximum de 496 794 900
actions d’une valeur nominale de 0,01 euro (compte tenu de la réduction du
capital objet de la 18ème résolution de la présente assemblée) au prix de 3,12 euros
par action. Ainsi le montant nominal maximum de l’augmentation du capital
susceptible de résulter de cette émission s’élève à 4 967 949 euros, étant précisé
que ce montant viendra s’imputer sur le plafond global des émissions visé à la
27ème résolution.

Votre Conseil d’administration vous propose, sur la base de son rapport, sous la
condition suspensive de l’approbation des 18ème à 21ème, 23ème  à 25ème et 27ème

résolutions de la présente assemblée et sous réserve de la réalisation préalable
de la réduction du capital visée à la 18ème résolution de la présente assemblée, de
lui déléguer pour une durée de 18 mois la compétence pour décider une ou
plusieurs augmentations du capital et de supprimer votre droit préférentiel de
souscription aux actions ordinaires à émettre. Le cas échéant, il lui appartiendra
de fixer les conditions définitives d’émission de cette opération.






